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EN APPLICATION DU PROJET DE DECISION PORTANT ACCEPTATION DE 

L'ACCESSION DU JAPON, LES PARTIES CONTRACTANTES ONT ETE INVITEES A 

MIRE CONNAITRE LEUR VOTE SUR CETTE DECISION LE 11 AOUT 1955 AU PLUS 

TARD, A. LA PRESENTE DATE, QUATORZE PARTIES CONTRACTANTES SEULEMENT 

S'ETAIENT CONFORMEES A CETTE INVITATION. 

EN CONSEQUENCE, JE PRIE CELLES DES PARTUS CONTRACTANTS^»^ 

•JfOWTPAS ENCORE VOTE DE BIEN VOULOIR TENIR COMPTE DE LA DATE LIMITE 

PREVUE DANS LA DECISION ET J'ESPERE QU'ELLES SERONT EN MESURE DE ME 

FAIRE CONNAITRE LEUR VOTE LE PLUS TOT POSSIBLE, IL LEUR EST EGALISENT 

" ;; RAPPELE: QTJB,, EU EGARD AUX DISPOSITIONS DE L'ARTICLE XXXIII, TOUTE 

0 r PARTIE CONTRACTANTE QUI S'ABSTIENDRAIT DE PARTICIPER AU SCRUTIN SUR. 

LA DECISION SERAIT REPUTEE AVOIR VOTE CONTRE CELLE-CI* 

E- WYNDHAM WHITE 


